
                            

Reyrieux, le 27 janvier 2025 
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Bonjour à tous 

 

Les Amis du Village vous invitent à participer à l'Assemblée Générale de leur association qui 

se tiendra : 

Le vendredi 21 février 2025 à 18 h 30  

A l’Espace Talançonnais – 112 chemin de Veissieux le Haut 

(Salle n°3 -en bas à gauche de l’escalier) 

______ 

L’ordre du jour portera sur : 

 

1. Compte rendu moral et financier de l’année 2024 

2. Election du conseil d'Administration �Afin que cette élection puisse avoir lieu dans 

les meilleures conditions possibles, les Amis du Village recherchent de nouveaux 

bénévoles. 

3. Proposition de temps forts de l’association au cours de l’année 2025 

o Conférences à définir 

o Flores Locales et d’ailleurs 

o Proposition de sorties, visites diverses (Lors de l’inscription au voyage 

organisé un acompte de 30% sera demandé) 

4. Questions diverses  

o Site internet de l’association à remettre en fonction 

o Questions/réponses 

 

Pour rappel : Afin de prendre en compte, les délibération et votes lors de cette assemblée 

générale, nous vous demanderons de régler votre cotisation dès votre arrivée et de signer le 

registre de présence. La cotisation 2025 est fixée à 7 Euros (Si vous réglez en espèce nous 

vous remercions de prévoir l'appoint). 

 

Egalement, n’hésitez pas à transmettre cette invitation à vos connaissances intéressées par 

le patrimoine local. Il est tout à fait possible de participer aux différentes réunions et 

activités, d’être apporteur de projet sans être élus membres du bureau. 

 

Enfin, si vous disposez ou avez connaissance de documents, photos, concernant le passé de 

Reyrieux, nous sommes toujours intéressés à les consulter et/ou en avoir une copie. 

 

 

Le Président Le Trésorier 

Christian Bonnaure Georges Chaléard 

 

Pj : pouvoir 

 

 

Si vous ne pouvez pas assister à l'AG, nous vous remercions de bien vouloir remplir le pouvoir joint 

à la présente convocation en joignant votre cotisation d’un montant de 7€ (par chèque à l’ordre de 

l’Association des amis du village), en l’envoyant au Président Monsieur Christian Bonnaure ou au 

Trésorier Monsieur Georges Chaléard (adresses sur le pouvoir) 


